
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 18 (1873)

Heft: 16

Artikel: La révision constitutionnelle au point de vue militaire. Part IV

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-333427

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 07.07.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-333427
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE
\o 16. Lausanne, le 16 kill 1873. XVIIle Annee.

Sommaire — La revision constitutionnelle au point de vue
militaire. IV. — Societe militaire federale.

Armes Speciales. — La revision constitutionnelle au point de vue
militaire. IV (Suite). — Sur l'artillerie suisse. — Les forteresses
des Vosges et du Rhin. Bibliographie. Manuel du marechal-fer-
rant, par J. Combe. — Nouvelles et chronique.

LA REVISION CONSTITUTIONNELLE AU POINT DE VUE MILITAIRE.

IV
Nous commencerons, dans cetle quatrieme etude, l'examen des

plaidovers en faveur de la centralisation, en reproduisant d'abord — ä

lout seigneur tout honneur — le message du Conseil federal, seconde
et bonne edition, teile qu'elle se trouve au n° 31 de la Feuille föderale,

sections II et V traitant du militaire et des finances. Sur ces
points, le document officiel s'exprime comme suit:

« II. Militaire. La Constitution actuelle et l'organisation militaire qui
en est la consequence, partent du principe que la souverainete militaire
dans la Confederation appartient aux Cantons, et que la Confedöration
ne possede que les droits qui lui sont specialement et expressöment
cödes. D'apres ce principe, les Cantons organisent eux-mömes leurs
forces militaires et en mettent une partie determinee d'avance ä la
disposition de la Confederation. Les troupes cantonales, dans leur ensemble,

forment l'armee föderale.
En revanche, le droit de declarer et de faire la guerre est exclusivement

röserve ä la Confederation par la Constitution.
Cette contradiction est reconnue si evidente parla grande majoritö du

peuple suisse, que nous n'avons pas besoin de nous appesantir sur tous
les inconvenients de detail qu'elle entraine avec eile. Si naguere encore
il etait necessaire de fournir la preuve que le Systeme de l'echelle des
contingents a pour effet de dissöminer nos forces militaires, d'empecher
qu'elles ne soient organisees convenablement et d'entrainer en outre de
fächeuses inegalites en ce qui concerne les obligations militaires des
citoyens; si l'on contestait auparavant la necessite que la Confederation
se charge de l'instruction militaire de toutes les armes, nous pouvons
nous en rapporter aujourd'hui ä la conviction generale de la nöcessitö
de röformes dans ce domaine, sans etre Obligos de repöter ce qui öte
döjä dit si souvent.

Nous nous bornons donc ä comparer nos nouvelles propositions avec
le projet du 5 mars 1872. »

Observation. Cette introduclion au chapitre militaire du message
pari d'un poinl de vue lolalement faux, ce qui la conduil ä de
nombreuses erreurs de fait et de raisonnement. Ainsi, ni la Constitution
de 1848, ni les lois mililaires qui en decoulent ne posent le principe
que Ia souverainete militaire dans la Confederation appartient aux
Cantons. C'est lä une pure reverie. La Constitution dit justement le
contraire dans plus de 90 articles, notammenlaux arl. 3, 6, 7, 8, 10,
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11, 13, 14, 20, 73, 90, 3 des disposilions transitoires, etc., etc. La
loi organique de 1850, celle sur les conlingenls de 1851, celle sur les
exemptions, et bien d'aulres lois et reglements federaux, ainsi que la
pratique constante des affaires, elablissent de la maniere la plus
formelle qne la souverainete militaire appartient ä la Confederalion, pour
la part principale el superieure, el aux Canlons pour la part secondaire

qui les concerne. Celle Constitution el ces lois s'appliquenl ä

delimiter de leur mieux el ä coordonner, comme il convient, les deux
souverainetes, et elles donnent sans conleste possible la Suprematie
generale ä la Confederalion, c'esl-ä-dire: la legislation organique et
speciale, lois et reglements d'armemenl, d'habillement, d'öquipement,
de service, d'exercice, de comptabilite, etc., avec le contröle de toutes

les ordonnances des Cantons; l'inslruclion superieure de toutes
armes et toule rinstruetion des armes speciales avec le contröle du
resle et du matöriel ; le commandement absolu de toules les troupes
de la Suisse, y compris les landwehrs, en temps de guerre; landis
que la souverainete des Canlons se borne ä l'execulion des lois el
reglements federaux sur son territoire et sous le conlröle permanent de
l'aulorile centrale el de ses inspecteurs. Si cet etat de choses, qui est
bien le seul reel et lögal, signifie que « la souverainele mjlilaire dans
la Confederalion apparlient aux Cantons, » c'esl que les lermes de la

langue fiamjaise onl perdu leur valeur habituelle, quand il s'agit de
röviser la Constitution.

Le message lire de cette ötrange asserlion un corollaire non moins
etrange par ses lacunes et ses sous-entendus, qui va nous fournir
l'occasion d'accenluer mieux encore nos observations ci-dessus. II dit, ä
la seconde phrase, que d'apres ce principe de souverainele mililaire
abusive des Canlons, ceux-ci <r organisent eux-mömes leurs forces
mililaires »et — voyez le grand mal! — que l'armöe fedörale ne se trouve
composee que de Iroupes cantonales, landis que le droit de declarer
et de faire la guerre est exclusivement röserve ä la Confederation, ce
qui conslilne une conlradiction evidente reconnue par la grande
majorite du peuple suisse.

II serait difficile d'aecumuler plus d'enormites en si peu de mois.
Des elrangers ä la Suisse en concluraient que nous avons une armee
d'autant de modeles d'uniformes, d'armement, de formalion, etc., que
de Canlons. Disons-leur qu'ils se tromperaient etrangement. Les Canlons

organisenl en effet leurs forces mililaires eux-memes, mais pas ä

leur grö. Ils suivenl et doivent suivre les prescriplions de la loi militaire

federale de 1850, qui fixe les bases et les dötails de la composition
des unilös tactiques, les effeclifs, les cadres, les chevaux, la solde,

etc.; de möme pour les lois el reglements d'habillement, d'öquipement,

d'armement, d'exercice, etc., qui sont les memes pour toute la
Suisse.

Les Cantons ne sont autre chose, ä cet egard, que les fonctionnaires
de la loi et des reglements federaux, el cette meme loi organique

federale donne ä la Confederalion le droit et le devoir de veiller ä la
maniere dont les Cantonss'aequiltent de ces fonclions; eile lui conföre
meme, an. 136, le droit de sevir conlre eux, s'ils sont en defaut.
Seulement les Cantons röpartissent eux-memes les subdivisions de
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leurs unilös tacliques, repartition qui ne peut evidemment pas etre
la möme dans un grand Canton, comme Berne ou Grisons, que dans
un pelit et concentre comme Bäle el Geneve. Les Cantons pröcödent
aussi ä leur guise pour la fourniture de rhabillement, de l'öquipe-
inent e! pour quelques aulres delails plus financiers que mililaires.
Ils fonl encore les inobilisalions d'apres les ordres federaux. A tout
cela on ne saurait voir grand mal, car tout cela les Canlons peuvent
le faire mieux, jd^us vile et ä meilleur marche, moyennant certaines
laliludes, que ne pourrail le faire un röseau de fonctionnaires mililaires

födöraux, perdiis au milieu des populations et des autres fonclions
des Cantons.

A moins de faire venir nos unites tacliques du Japon ou de la

Perse, il faudra bien que l'armöe federale se compose de ressortissants
des Cantons. Mais le fait qu'ils sont Vaudois, Genevois, Bernois, ne
les empeche pas d'elre bons Suisses ni de former une armöe pouvanl
avoir toute la cohesion voulue, el reslanl ä la disposilion complete,
pour le cas de danger, de l'aulorile centrale. Si ces Iroupes sonl
cantonales en certains services, de preparation en majeure parlie, elles
sonl föderales d'instruclion, d'uniformilö, d'armement, de commandement,

d'action. Elles deviennent exclusivement föderales en lemps
de guerre par un simple telegramme du pouvoir central, donl les
ordres de service ont, par la loi de 1850, le pas sur tous les ordres
cantonaux.

D'ailleurs, la Constitution actuelle — petit detail, — ne reserve pas
exclusivement ä la Confederation le droit de faire la guerre. Elle
prevoit, au contraire, aux art. 15 el 16, le cas oü un Canton pourrait
et devrait disposer de ses troupes soil conlre l'elranger (art. 15), soil
ä l'intörieur (art. 16), de sorle que la conlradiclion que le message
dit elre reconnue si evidente par la majorite du peuple suisse n'exisle
meme pas dans la conslitution.

Puis, sans elre curieux, nous aimerions bien savoir quand et oü la

majorite du peuple suisse aurail fait cette confidence ä notre Conseil
federal. Ce n'est evidemment pas le 12 mai 1872, oü le projet du 5
mars a öte rejele par 260,859 voix et treize Etats contre 255,606
voix et 9 Etats.

Par une argumenlation de meine nalure dilaloire, la « conviction
generale du pays, » que les auteurs du message disent avoir ä leurs
ordres, le document se dispense de fournir la preuve des avanlages
de la suppression des contingents cantonaux. La demonstralion est
plus commode en effel. Mais les ciloyens appeles ä prononcer en
dernier ressort ne s'en contenteront peut-elre pas. Ils se demanderont
pourquoi on embrouille ä ce pn>pos deux choses fori difförentes:
l'öchelle du 4 '/s %> (IU'' esl k°n ^e supprimer, el la formalion des

troupes par conlingenls canlonaux comprenant ä l'avenir tous les

soldats-citoyens des Canlons, qu'il esl lies avanlageux de conserver.
C'esl de la premiere de ces chuses, de l'echelle arithmetique du
^ V» °'o> (lue proviennent loules les inegaliles el irregulariles signalöes,

non de conlingenls cantonaux n'ayant plus d'autre echelle que
la prescription generale de l'art. 18.

Quant ä l'instruction, nous nous en referons ä ce que nous avons
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dit precedemment; le message n'avancanl rien de nouveau. On peut
ajouter que beaucoup de gens, quoique sachant bien l'inslruction
föderale inferieure ä ce qu'elle devrait elre et meme ä celle, plus facile,
il est vrai, donnöe par la plupart des Cantons, seraient disposes, par
esprit de concilialion en meme temps que pour amener enfin les
ameliorations si dösirables dans l'enseignement federal, ä conceder ce
point, moyennant d'aulres concessions reciproques. Ce n'eat pas nous
assurernent qui ferons obstacle ä ce compromis, car ü» pourrait avoir,
ä döfaut d'avantages militaires directs, un bon cöte politique, dont
l'armee profiterait aussi. Ce compromis politique n'ölant pas de notre
ressort, nous ne nous en occuperons pas autrement.

Par la meme raison, nous n'examinerons pas la convenance de la
reprise par le Conseil föderal du projet du 5 mars, comme base de
ses nouvelles propositions. Elles diflerenl si peu, il est vrai, de celles
rejelees par le peuple suisse le 12 mai, que le travail etait plus facile;
mais l'insistance ä presenter aux elecleurs la meme ceuvre qu'ils ont
döjä condamnee hautement a lant l'air d'une revanche de simple
amour-propre qu'on veut avoir contre eux, que ce sans-gene de forme
jette une utile lumiere sur les vices invöterös du fond.

Suivons maintenant le message, asseyant ses raisonnements
speciaux, article par article, sur les belies prömices de son inlroduction
generale:

«. A l'art. 18, nous avons juge necessaire d'ajouter que chaque soldat
recoit gratuitement ses premiers effets d'armement, d'öquipement et
d'habillement. Tandis qu'un certain nornbre de Cantons ont'döjä adoptö
une disposition de ce genre, d'autres imposent aux militaires une partie
notable de ces frais. C'est ainsi qu'en 1869 les Cantons ont döpense
1,979,774 fr. 60 c. pour l'habillement, l'armement et l'öquipement, et
en 1871, outre les depenses de l'Etat, les particuliers ont du payer de
leur bourse la somme de 654,050 fr. Outre l'inegalite que l'on observe
quant au temps de service, qui est dans certains Cantons (pour l'elite)
deux fois aussi long que dans d'autres, il y a lä une injustice qui ne
permet guere de parier serieusement d'egalite devant la loi. Par exemple,

le soldat d'infanterie d'Uri sert 5 ans dans l'elite et paie 17 fr. pour
son equipement, tandis que celui d'Appenzell Rh.-ext. paie 92 fr. 20 c.
et doit rester 11 ans dans l'elite.

II est absolument indispensable, pour remödier ä ces inconvönients,
que l'öquipement soit ä l'avenir ä la charge des Cantons ou de la
Confederation.

C'est pour le meme motif que nous avons introduit dans cet article
une nouvelle adjonction donnant ä la Confederation le droit d'ödicter
des prescriptions uniformes sur la taxe d'exemption du service
mililaire.

Le service militaire et la taxe d'exemption sont des obligations que
le citoyen contracte en premiere ligne vis-ä-vis de la Confederation;
il est donc absolument necessaire que, dans l'application, le traitement
soit egal et equitable pour chacun. »

Observation. Nous ne saisissons pas ce que les prineipes egalitaires
celebres par le message ont affaire ici. II n'est pas douteux que beaucoup

d'inögalitös se produisent dans nos divers services militaires suisses.

Mais independamment de celles qui ne tiennent qu'ä l'habitude de
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l'autorite föderale, de prendre ses fanfaisies pour des articles de

reglement, les inegaliles dont on se plaint sont plulöt morales ou ac-
cidentelles que soumises ä l'action de la loi ou volontaires. La
centralisalion, loin de les diminuer, les accroilrait. Si certains Canlons
n'ont que 5 ans d'ölile el d'aulres 11 ans, ces Cantons devant tous
fournir un conlingent ä la meme echelle du 3 °/fl> ce'a prouve, ou
que leur recensement a öle mal fait, et il faut le refaire, plutöt que
de les bouleverser et centraliser tous indistinclemenl; ou bien que
dans le Canlon de 5 ans d'elite il y a plus de zele pour le service et
plus d'hommes valides proportionnellement que dans le Canlon de
11 ans d'ölile, et nous ne voyons pas en quoi la cenlralisalion pare-
rait ä ces inconvönients, sauf peul-etre qu'en degoülant egalement tout
le monde eile descendrait les zölös au niveau le plus bas. Tant qu'il
n'y aura pas enlre loules les rögions de la Suisse egalite de zele et
d'hommes valides, il se produira une inegalilö inevitable: ou les bonnes

rögions fourniront beaucoup plus de combattanls que les
mauvaises en proportion de leur population, ou elles en fourniront Ie meine
nombre, mais avec moins d'annees de service.

Au plus pourrait-on supposer que les Cantons du plus grand nombre

d'annees de service d'ölile fraudem en fait d'exemplions, pour
diminuer leur effectif tolal au benöfice des hommes de landwehr.
En ce cas, une simple adjonclion ä la loi, donnant ä l'aulorite föderale

voix en chapitre dans les conseils d'exemption et de revision, et
une circulaire du Deparlement fedöral ä ses inspecteurs et aux Cantons

avanceraienl plus la reforme utile que la vasle cenlralisalion
imaginöe.

D'ailleurs, l'inegalite de la duree du service d'elite n'a aucun rapport

avec l'inegalite des fournitures d'öquipement. Le message a beau
vouloir les brouiller, elles restent parfaitement etrangeres l'une ä

l'autre. La fourniture de l'equipement, dans le Canton d'Uri comme
ailleurs, est surtout une affaire de finance et d'impöt. Si le soldat
d'Uri ne paie que 17 francs ä la caisse de sqx\ Canton pour ses effets
d'öquipement, en revanche lui ou ses parents paient d'aulant plus ä

celle meme caisse sur d'autres articles imposables, tandis que ce sera
peut-etre l'inverse ä Appenzell ou dans d'autres Canlons. Comme on
n'a pas encore charge l'autoritö militaire föderale de distribuer la
justice et l'ögalilö parfaites en maliöre d'impöls cantonaux, ce qui
serail peut-etre Irop lui demander, ä en juger par les distributions
qu'elle fait de son propre budget. notre revision militaire n'a pas ä

s'oecuper de ce cötö de la question.
Ce n'est pas que nous n'avons reconnu certains avantages du mode

unique de ces fournilures; mais ces avantages sont toul differents de
celui signalö par le message; ils consistent principalement dans une
plus grande uniformite de toutes les pieces entre tousles Cantons, et
dans les facilitös que cetle uniformite donnera pour l'application egale
et stricte de la loi aux conföderös domiciliös hors de leur Canton
d'origine.

II en sera de meme des laxes uniformes, sans qu'il y ail besoin de
faire etalage, ä ce propos, de grands prineipes ögalitaires, ni de'pre-
tendre que le service et les taxes sont dus en premiere ligne" ä la
Confederation plutöt qu'au Canton natal :
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« L'art. 19 ne differe pas essentiellement de l'article correspondant du

projet : il pose en principe que l'armöe federale ne se composera- plus
ä l'avenir des contingents cantonaux, mais bien de tous les Suisses
astreints au service militaire, que le droit de disposer de l'armee appartient

ä la Confederation, et que les Cantons ne disposent de leurs forces
militaires, c'est-ä-dire de celles de leur territoire, que pour autant que
la chose est compatible avec le droit de la Confederation de disposer de
l'ensemble. »

Observation. Si l'art. 19 differe peu, en effet, de celui du 5 mars,
il differe beaucoup de celui actuel, comme de loute bonne Organisation

föderative. Deguisant ses attaques contre une teile Organisation,
il essaye seulement de mettre en Opposition le principe des contingents

cantonaux avec celui de l'obligation generale du service. Rien
n'est plus faux cependant que celte prötendue Opposition. Elle existait

avec les conlingenls cantonaux sur l'echelle fixe du 4 '/«°/0- Mais
du moment qu'on supprime celle echelle, le reste peut fort bien s'ac-
corder, et cel accord sera toul au profil des services du recrutement
et du maintien des effeclifs. Les contingents cantonaux comprendraient
tous les Suisses aslreinls au service, ce qui donnerait, ici plus, lä
moins du 4 */,, mais partout la plus grande somme d'hommes valides
el aples qu'un Canton peut fournir.

Quel mal voit-on, apres cela, ä ce que ces hommes, habilanls d'un
meine Canton, formenl ensemble le contingent de ce Canlon, c'esl-ü-
dire porlenl la cocarde de ce Canlon el relevenl des autoritös de ce
Canton pour l'administration non föderale?...

Tout le monde sera certainement d'accord avec la seconde proposition

du message sur le droit reconnu aux Cantons, de disposer des
forces militaires de leur lerritoire « pour autant que la chose est
compatible avec le droit de la Confederation, de disposer de l'ensemble.

s Nous ferons seulement observer que les termes et le sens du
lexte du projet sont infiniment plus reslrictifs de cette competence
cantonale que ne le sont ceux de la paraphrase donnee dans le message

:

« Les modilications que nous avons introduites ä l'art. 20 sont plus pro-
fondes.

Le projet du 5 mars posait les prineipes suivants :

a) L'organisation de l'armee esl du domaine federal.
b) Toules les depenses mililaires sonl supporlees par la Confederation.
c) Le materiel de guerre passe ä la Confederalion, ainsi que les places d'armes

et les bätimenls militaires, ces deux dernieres calegories comme usage ou comme
propriete.

Mais tout cela n'iinpliquait aueunement une centralisation militaire
complete. Les droits de la Conföderation se trouvaient restreints par
deux prescriptions:

En premier lieu, cet article statuait que les unites tactiques devaient
dans la regle etre formees de troupes d'un meme Canton, ce qui, gräce
aux fractions, entravait singulierement l'organisation et avait pour
consequence une dissemination des forces en faveur de laquelle on ne pouvait

invoquer que les egards pour la souverainete cantonale.
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Bien plus essentielle encore est la tendance de l'adjonction introduite

par le dernier alinea de l'art. 20 du projet du 5 mars, ainsi concu:
<< L'execulion de la loi militaire dans les Cantons a lieu par les autorites

cantonales dans les limites determinees par la legislation federale »

Si nous comparons avec les autres prineipes enonces dans cet article
cette disposition, qui parait avoir ete adoptee sans que l'on se fit une
idee parfaitement claire de sa portee, on reconnaitra sans peine que
l'exöcution de la loi, röservöe aux Cantons, ne peut se rapporter ni ä
l'instruction des troupes, ni ä l'achat et ä l'entretien du materiel de
guerre. L'instruction est expressement röservöe ä la Confederation, qui
de plus se charge et devient proprietaire de tout le materiel de guerre
et eventuellement des places d'armes et des bätiments militaires. En
cette qualite, eile supporte les frais d'achat et naturellement aussi ceux
d'entretien. Or, ä cötö du proprietaire-administrateur de l'armement,
de l'habillement et de l'öquipement, l'administration des Cantons n'avait
övidemment plus de place, et l'exöcution des lois militaires gönörales
de la Confederation, garantie aux Cantons, ne pouvait plus par consöquent

se rapporter qu'ä ce qui est en corrölation avec le personnel et
ses mouvements. A teneur de la Constitution, la lögislation aurait donc
pu laisser aux Cantons le recrutement, la repartition des troupes dans
le corps et l'administration du personnel des corps de troupes. Comme
un arrangement de ce genre n'excluaitaucunement la possibilite d'aban-
donner en outre aux Cantons Ia nomination des officiers et des sous-
officiers, les visites medicales et les dispositions correspondantes de la
taxe d'exemption, on a eu grand tort de representer la centralisation
totale du militaire comme une consöquence necessaire de l'article 20.

En tout cas, la rödaction du dernier alinea de cet article est peu claire.
attendu que, sans tenir exaetement compte des textes qui pröcödent,
eile laissait ä penser que l'exöcution des lois militaires födörales est en
general dans les attributions des Cantons, tandis qu'en röalitö on ne
laisse ä ceux-ci qu'un domaine nettement defini, bien que tres-impor-
tant. »

Observation. Ces lignes renferment des aveux qu'il faut se häler d'en-
regislrer. Ainsi, la cenlralisalion de l'art. 20 du 5 mars n'etait, suivant
le message, que reslreinle, que trop restreinle. Quoiqu'elle prit toule
l'inslruclion, tout le materiel, gros et pelil, et naturellement - le mot
est joli— avec l'entretien, l'auloiile centrale n'ölait pas encore salis-
faile. Une disposilion la genail: « l'execulion de la loi mililaire födörale
par les Cantons. » Cello reserve en faveur des insiilulions föderatives,
proposee par M. Friedrich el qu'on fit sonner si haut ä Geneve el ä

Neuchälel, celle pompense reserve qui devait lout sauver, n'avait pas
de sens, selon le message d'aujourd'hui, ne pouvail se iapporter qu'ä
l'infime pari de compölences secondaires que la lögislalion föderale
abandonnerail aux Canlons. On se rappellera que les opposanls au projel

du 5 mars n'oul jamais dit aulre chose, mais que leurs asserlions
ä cel egard furent vivemenl conleslöes, et qu'enlr'aulies argumenls
de poids on les liaila de prövenlions. Aujourd'hui ce pelil procös
esl döfiniiivemenl juge, non-seulement par les susdiles explications du
mess.ige, mais par le retranchement de celle disposilion d'execulion
au projel, oü eile est remplacee par une perspective de partieipation
seulement ä l'adminislralion, dans les limiles connues, ainsi que va
nous le dire la suile du document officiel :
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« Nous avons en consequence prefere donner une autre forme ä
l'article 20, sans sacrifier le principe fondamental, que nous exprimons
comme suit:

L'autorite militaire de la Confederation est au-dessus de celle des
Cantons; la souverainete de ces derniers ne peut entrer en ligne de
compte que lorsqu'elle n'est pas un obstacle au but (').

En donnant un corps ä cette idee, nous fixons döjä dans la Constitution,

pour certains domaines, les limites entre la Confederation et les
Cantons; pour d'autres, nous laissons ä la legislation föderale ä
döterminer ces limites.

Nous attribuons constitutionnellement ä la Confederalion :

1° La legislation sur l'organisation de l'armee ;
2° L'instruction militaire de toutes les armes (2);
3° L'achat de l'armement dans son ensemble (3);
4° Le droit de se servir des places d'armes et des bätiments

existants (<).
Par contre, la rödaction que nous proposons garantit aux Cantons :
1° La creation de corps de troupes cantonaux, dans ce sens que les

unites tactiques ne seront pas, dans la regle, formees de troupes de
divers Cantons (5);

(*) Nous avons d^jä. dil que la Constitution et les lois actuelles donnent toujours
le pas aux ordres de service federaux sur les cantonaux, ce qui suffit bien, avec
tout le reste, ä empecher que les souverainetes cantonales ne fassent obstacle au
but. II est vrai que ce but, selon nous, ne saurait ötre que la defense de nos li-
bertes et de nos foyers, sur le principe de la solidarite confederale, tandis que le
but des centralisateurs, sans Atre different, est detruit par leur moyen d'y atteindre.
Comme moyen, nous croyons que le meilleur est le concours energique et coordonne
de tous, par 1'intermediaire des Gantons groupes autour de l'autorite centrale
devant les diriger d'apres la Constitution et les lois; au contraire les centralisateurs
veulent:

ou plus de Cantons comme intermediaires entre «le centre et les populations,
mais un reseau de fonctionnaires federaux repartis en une douzaine de grands
commandements militaires, et il nous est impossible d'en decouvrir les avantages
publics,

ou seulement des Cantons sur lesquels ils auraient, en teinps de paix comme
en temps de guerre, des compelences hierarchiques et disciplinaires de superieur
ä subalterne. Or cela n'est pas admissible dans nos institutions republicaines II
faut sans doute que la Confederalion ait la Suprematie, la souverainete bien mar-
quee, en matiere militaire comme au civil; mais cette souverainete doit ötre
constitutionnelle et non k la facon du cbah de Perse C'esl cette derniere cependant que
röclame le Conseil föderal, el nous esperons bien que, malgrö les brillants messages
dont il cherche ä eblouir les citoyens suisses, il aura le bonheur, ä quelques excep-
lions pres, de n'en pouvoir jamais faire des Persans — Red.

(*) II faut sous-entendre ici : « et de tous les degres, » recul manifeste selon
nous; et en outre qu'ä l'occasion de l'instruction seulement, le pouvoir central
s'efforcera d'absorber tous les autres services et toutes les compelences, par exemple
la nomination des officiers, leur appel direct sous les armes, etc. — Red.

(3) Et— naturellement — son entretien; ce qui signifiera que c'est le pouvoir
central qui aura les clefs des arsenaux, magasins, depöts d'armes de tous les
Cantons. — RM.

(*) Et de leurs accessoires, § c, et — naturellement — de leur entretien, aux
fins de remettre au pouvoir central Ia clef des casernes, cours, maneges, Stands,
etc., des Cantons. — Red.

(5) Des corps cantonaux etant, avec la repartition territoriale de l'armee, le
moyen le plus simple et le moins coüteux d'organisation de ces corps, la Confederation

y a autant de profit que les Cantons, et ce n'est pas une concession reelle
qu'elle leur fait. Quant aux fractions de ces troupes cantonales, si difficiles, dit on,
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2° La formation de ces corps de troupes cantonaux et le soin de veiller

au maintien de leur effectif, d'apres les prescriptions federales (6);
3° Le droit de disposer des forces militaires de leur territoire, en tant

que la Confederation elle-meme n'en dispose pas.
Nous croyons avoir ete, dans cette repartition, aussi loin en faveur

de la souverainete cantonale que le permettent les interets du sujet qui
nous oecupe et qui a pour but final une defense efficace du pays.

L'autorite mililaire se manifeste moins, de la maniere la plus efficace,
par l'instruction, l'armement ou l'equipement des troupes, que par le
droit de disposer directement de ces troupes dans un but militaire. Afin
d'assurer ce droit, que l'article 19 garantit aux Cantons, il devra etre
formö, dans les limites des Cantons, des forces militaires utilisables en
temps de guerre, c'est-ä-dire des unites tactiques (7). La formation, le
recrutement et le maintien de l'effectif de ces troupes ont lieu par les
Cantons, mais en exöcution de la loi fedörale. L'organisation militaire a
besoin avant tout de simplicite, et cette simplicite ne peut etre obtenue
que par l'uniformite des ordonnances sur le personnel et sur le matöriel,

et par consöquent par une loi uniforme.
Ce sont en premiere ligne les prineipes inegaux appliquös lors du

recrutement et de la visite mödicale qui l'accompagne, qui urgent
l'inegalite de droit dont nous venons de parier et qui ne disparaitra que
lorsque des prineipes uniformes seront mis en application sous la
surveillance de la Confederation (8).

En laissant en gönöral aux Cantons ce qui concerne le personnel, nous
avons ä dessein laisse pendante la question de la nomination des
officiers; la Solution de cette question dependra entre autres des conditions
auxquelles le Conseil fedöral devra necessairement subordonner la de-
livrance des brevets par les Cantons ; eile ne pourra etre fixöe que par
la loi.

C'est dans la repartition constitutionnelle des attributions entre la
Confederation et les Cantons que git la difference essentielle entre nos
nouvelles propositions et le projet du 5 mars 1872. Tandis que ce dernier
attribue aussi ä la Confederation l'habillement et l'öquipement et lui
remet, en meme temps que la propriete du materiel de guerre tout
entier, l'administration de ce materiel, nos propositions remettent ä la
lögislation le reglement de ces objets et permettent ainsi d'ötendre
dans les directions indiquees les attributions constitutionnelles des
Cantons. Nous ne croyons pas qu'il soit opportun de Her l'avenir dans
ces questions, principalement financieres et administratives. De quelque
maniere que la legislation regle ces divers points dans un avenir prochain,
il sera toujours desirable, sur la base de l'expörience et en prenant en

ä faire rentrer dans les unites tacliques, elles se reduisent ä peu de chose, ä 3 ou
400 hommes au plus sur 200 mille Qu'on passe ces fractions minimes dans l'etat-
major federal comme officiers, sous-officiers ou auxiliaires administratifs, et tout
sera regle. Rien n'empeche d'ailleurs des repartitions de corps aux Cantons par
fraclions d'uuite tactiques, ä la condition que le pouvoir central ne saisisse pas
cette occasion, comme naguere pour les balaillons de carabiniers, d'absorber les
nominations ä sa convenance — Red.

(6) Ce second article, qui aurait pu rentrer dans le premier, se reduit ä presque
rien, si l'on en retranche. comme le message en parle, la nomination des officiers
et autres affaires d'administration dont deeidera la legislation. — Red.

(') Droit nul pour des autorites cantonales flanquees de grands commandemenls
militaires ayant la clef de tous les arsenaux. depöts d'armes et magasins. - Red.

(8) Mais est-il besoin de tout centraliser et bonleverser pour etablir des prineipes
uniformes en matiere de visite medicale? Quoi de plus naturel et de plus simple
que de decider que chaque conseil de reforme comptera un delegue federal, avec
voix preponderante s'il le faut! — Red.
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consideration les moyens financiers de la Confedöration et des Cantons,
de pouvoir procöder aux changements necessaires sans revision
constitutionnelle (9).

Nous avons retranche la disposition du projet du 5 mars, d'apres
laquelle le materiel des Cantons doit passer ä la Confederation. Abstrac-
tion faite de ce que la Confederation possede dejä, sur la partie principale

de ce materiel, savoir sur l'armement, un droit de co-propriete,
qui, calcule au prorata des frais, va plus loin que celui des Cantonst
nous estimons que la question de propriete, toute de droit privö, doi-
rester hors de cause, lorsque la Confederation, dans son droit indubitable

de disposer du materiel, possede tout ce qui peut paraitre neces
saire au point de vue de l'autorite militaire (l0).

Nous avons indique les limites en decä et en delä dans lesquelles,
d'apres nos propositions, se mouvront les attributions de la Conföderation

et des Cantons, suivant la maniere dont le legislateur jugera ä propos
de faire usage de la faculte qui lui est laissee. Jusqu'oü doit-il et

peut-il aller sous ce rapport? C'est ce qui dependra des ressources
financieres que la revision attribuera ä la Confederation (").

(9) II eüt die tout aussi opportun de ne pas lier l'avenir dans les questions cen-
tralisees par le projet et de reserver aussi ä leur egard les suggestions de
l'expörience. — Red.

(,0) Nous pensons aussi que la question de proprietö. si l'on y met quelque
confiance reeiproque et de l'equitö, n'est pas l'essentielle ä trancner, mais bien celle
de l'usage ou de la delenlion du materiel. A aucun prix, d'aucune facon, sous
aucun pretexte, nous ne saurions conceder ä 1'autoritP centrale le droit d'entretenir,
c'est-ä-dire de delenir ou de relirer ä son gre, le materiel canlonal allant avec les

iroupes. Les armes portatives doivent rester aux individus, comme le materiel des

corps doit rester aux corps, respectivement aux arsenaux et magasins cantonaux,
sous des fonctionnaires canlonaux, pouvant toujours etre, cela va sans dire, ins-
pectes et contröles par l'autorite centrale, mais sans relever directement d'elle,
sauf en cas de requisition de guerre.

C'est lä un principe fondamental, militaire et politique, qui ne doit pas suecom-
ber ineidemment.

Au point de vue militaire, c'est le moyen le plus sür d'obtenir la mobilisation de

guerre la plus prompte; c'est aussi le premier des devoirs pour les individus
comme pour les Cantons que de savoir soigner leurs armes

Au point de vue politique, c'est la garantie de nos iDStilutions nationales, c'est
notre histoire meme, depuis la fleche de Teil jusqu'aux societes de tir de guerre de nos
jours. Si le droit aux armes, et lout d'abord ä ses armes d'ordonnance, si ce droit
pröcieux de l'homme libre et de lout peuple libre, dont les Suisses depuis 500 ans
usent sans trop abuser, si ce droit sacre etait conlisque ou escamote par la centralisation,

une dale lugubre s'inscrirait dans nos annales apres laquelle il ne faudrait
plus parier de Republique ni de liberte; car il n'y a de liberte reelle que celle qui
est armee, et il n'y a pas de republique reelle sans cette liberte. Ces deux biens,
garants de tous les autres, une fois perdus, l'indifference ne larderait pas ä

remplacer partout le patriotisme et le devouement, deux qualites sans lesquelles nos
milices, si savanles qu'elles fussent, seraient incapables de remplir la moindre par-
celle de leur grande lache — Red.

(") II y a evidemment ici un malentendu, faisant un curieux chasse-croisö avec
celui de l'art. 18. Tandis que le message, ä propos de l'art. 18, considerait d'un
sublime point de vue egalitaire la fournilure de l'equipement d'infanterie, le voici
qui nous dit que le plus ou moins grand nombre d'attributions executives ä conferer
au pouvoir central va dependre des ressources financieres, ne sera qu'affaire mer-
canlile Mille pardons Ce sera en tout temps une queslion eminemment politique,
une question de droits, de libertes, de prineipes nipublicains, qui ne sont pas plus
ä vendre, Dieu merci, que les clefs de nos arsenaux Le pouvoir federal disposätil
de toutes les richesses du Pactole que les choses ä cet egard n'en devraient pas
etre changees. Si non, c'est que nous serions dejä murs pour l'esclavage, et nous
n'aurions möme plus besoin, pour troquer contre ses chaines dorees nos libertes
incommodes, des beaux presents d'Artaxerxes. — Rid.
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Dans les calculs que nous avons dresses sur la question des döpenses
militaires, nous avons pris pour base le budget federal pour 1873, et
nous avons obtenu des Cantons une recapitulation de toutes leurs
döpenses militaires pendant l'annöe 1869, quipeutetre considöröe comme
normale.

Les depenses de la Confederation pour l'annöe 18S3 sont budgetees ä
fr. 3,225,300 —

D'aprös nos propositions, la Confederation aurait en
outre ä supporter:

I. Les frais de l'inslruclion cantonale qui, en 1869, ont
ete de :

a) Pour l'instruction de l'infanterie, de fr. 1,418,422 H
b) Pour les armes speciales ...» 542,069 15

c) Pour les casernes et places d'exer-
cices (somme totale fr. 115,797 42,
annexe f, lit. 1 et 2) » 115,797 42

» 2,076,288 68
II. Les frais d'armement (annexe lit. d, 1) » 1,015,800 —

fr. 6,917,588 68
Pour le cas oü la legislation remettrait aussi ä la Confödöration

l'habillement et l'equipement, l'entretien du materiel de guerre et par
consöquent toute l'administration militaire (ä l'exception du personnel), la
Confedöration se chargerait naturellement de toutes les döpenses
cantonales qui s'y rapportent, et il faudrait y ajouter la somme nöcessaire
pour combler le deficit occasionne par la fourniture gratuite de Tarme-
ment et de l'equipement, ce qui presenterait les chiffres suivants:

aj Depenses federales acluelles fr. 3,225,300 —
b, « cantonales « »4,559,89902

Augmentation pour l'armemenl » 467,598 97
d) » » l'habillement » 517,400 57

fr. 8,570.198 56
Dont h deduire les recelles des Canlons pour laxe d'exemption

du service fr. 1,035,475 31

Total des depenses futures fr. 7,534,723 25

Ce chiffre suppose qu'ä l'avenir l'instruction des troupes sera la meme
que celle que prescrit la loi actuelle.

Or, il nous est impossible d'admettre cette derniere hypothese comme
base de la discussion sur l'ötat futur des depenses militaires et sur leur
repartition. La Prolongation du temps de l'instruction des diverses
armes est une necessite incontestee, et l'on est de plus en plus d'avis que
les döpenses pour l'instruction militaire ne peuvent en gönerai se justifier

qu'autant que cette instruction atteint son but.
Dans un futur projet de loi, nous aurons ä dömontrer quelles sont les

exigences qui doivent etre posees sous ce rapport, et sans entrer plus
avant dans les details nous poserons comme base la supposition d'une
augmentation notable pour toutes les armes (,2).

Dans le but d'ötablir un compte plutöt trop eleve que trop bas, et
dans la conviction de la necessite du fait en lui-meme, nous estimons
l'augmentation du temps de l'instruction ä environ trois quarts pour le

(") II semble, au contraire, qu'il eüt etö tres opportun de fournir Ie plus de
details possible sur l'ceuvre annoncee et d'en soumetlre aussi au vote du peuple
les principales bases dans la Constitution möme. — Red.
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genie, une moitie pour l'artillerie, un quart pour la cavalerie et (rois
quarts pour l'infanterie, le tout calcule sur le temps actuellement
consacre ä l'instruction. Quant ä la maniere dont cette augmentation se
repartira sur les öcoles de recrues et les cours de röpötition, sur l'elite
et la reserve, eile n'a aucune infiuence sur les depenses et ne doit pas
entrer ici en ligne ae compte.

Cette augmentation de depenses n'est naturellement en aucune fagon
le resultat de la revision de la Constitution, et d'une maniere ou de l'autre

il faudrait y procöder, si la Confederation tient ä perfectionner ses
institutions militaires (l3).

La seule difference entre la Constitution actuelle et notre projet
consiste, au point de vue des döpenses, dans la repartition entre la
Confederation et les Cantons. Aujourd'hui, la Confederation n'a ä sa charge
que l'instruction des armes speciales et d'une partie de l'infanterie, pour
laquelle l'augmentation de depenses, d'apres les suppositions ci-dessus
(voir annexe), est de fr. 609,601, tandis que le surcroit de döpenses
pour les Cantons se montera ä 1 million 533,868 fr. 58 c.

D'apres notre projet, cette derniere somme serait aussi ä la charge de
la Confödöration, comme toutes les döpenses militaires.

Nous terminons ce chapitre par un tableau röcapitulant les resultats
financiers, tels qu'ils se presentent, dans diverses hypotheses, avec
l'augmentation du temps de l'instruction :

1° Dans le cas oü la Confederalion, oulre l'inslruclion el l'armeinent, dechar-
gerait aussi les Canlons des frais d'habillement el de l'enlrelien du materiel, les

depenses totales de la Confederalion se niontera'renl a fr. 10,715,668 14
Dont ä deduire le produit de la laxe d'exeinplioii du

service militaire el les bonificalions faites aux cantons, au montant

de » 1,692,787 85
Tolal des depenses ä la charge de la Confederalion fr. 9,020,880 29

2° Si la Confederalion veut laisser aux Canlons, outre l'enlrelien et l'adminis-
iration du materiel de guerre, rhabillement et l'equipement des Iroupes, les sommes

ci-dessous doivent etre deduiles de celle de fr. 10,713,668 14 (voir
annexe) :

Enlretien et maintien du materiel de guerre fr. 204,77132
Habillement et equipement » 1,768,640 —
Casernes el places d'exercice » 30,000 —
Inventaire des casernes » 50,000 —

fr. 2,055,411 32
De sorle qu'il resterait encore :i la charge de la Confederation

» 8,660,256 82

Dans ce cas, nous admettons que la taxe d'exemption militaire reste-
terait aux Cantons et ne viendrait pas en döduetion des depenses de la
Confederation, ce qui aurait pour effet que, malgre une diminution de
depenses, la Confederation ne serait döchargee que d'une somme
relativement peu importante.

(") II y a lä, selon nous, de grandes exagerations. Si l'on veut maintenir ä notre
armee son caractöre de milices, sans en degoüter les soldats-citoyens, et sans jeter
dans la vie civile des perturbations dont le service militaire est le premier ä souf-
frir, il faut öviter de trop aecroftre la duröe et la fröquence des divers cours
d'instruction. II faut les borner au strict necessaire, mais y travailler plus et mieux
qu'on ne le fait aujourd'hui; cela surtout dans maints services federaux, qui
ne semblent plus avoir d'autre but que I'agröment d'un luxueux personnel, dont
l'aptitude militaire est bien la moindre des choses qu'on en exige. — Red.
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Nous nous bornons ä exposer ces deux combinaisons, auxquelles on

pourrait en ajouter encore d'autres, gräce ä la liberte qui sera laissöe ä
la lögislation, le total des frais döpendant de la force de l'armöe et de la
longueur du temps de l'instruction, dont la lögislation future a toute
latitude pour fixer le chiffre.

V. Questions financieres. En date du 11 janvier 1872, nous avons eu
l'honneur de presenter aux Conseils legislatifs un rapport sur les recettes
et les döpenses futures de la Confederation, telles qu'elles seraient rösul-
töes des propositions de rövision de la commission du Conseil national,
discutees en partie par le Conseil national.

Depuis lors, le projet de Constitution sorti des delibörations de
l'Assemblöe födörale, qui a ötö rejete par le peuple et par les Cantons, ne
repondait döjä plus sur tous les points aux provisions du rapport sus-
mentionne.

Notre proposition de revision actuelle renferme en outre quelques
points qui modifient le projet du 5 mars 1872. Nous sommes de plus
dans le cas de prendre pour base des investigations actuelles sur la
portöe financiere de nos propositions, le budget de 1873, en tant qu'il
concerne les döpenses militaires en particulier, ainsi que les indications
detaillees des Cantons concernant l'exercice de 1869, assez normal au
point de vue administratif.

II ne faut pas perdre de vue non plus que les augmentations de traitement,

en partie döcrötöes, en partie en döliböration, des fonctionnaires
et employes födöraux influeront sensiblement sur le budget futur, com-
parativement aux comptes etablis il y a une annöe.

Enfin, il ne parait plus opportun de diviser ä l'avenir en deux pöriodes

l'administration de l'etat, eu ögard au transport des bases de la
comptabilite a. la periode dans laquelle des changements considörables
seront apportös au chapitre des döpenses extraordinaires, meme sans
revision de la Constitution, d'autant plus que les notables changements
constitutionnels en matiere de finances ne seront guere appliquös
legalement qu'ä dater de 1875.

Partant de ces considörations, nous empruntons ä notre rapport du
11 janvier 1872 ce qui en a ötö maintenu, et nous prösentons ä l'Assemblöe

federale l'exposö suivant sur les recettes et les depenses de la
Confedöration, telles qu'elles rösulteront probablement par suite des
changements constitutionnels que nous proposons, dans la pensee toutefois
qu'un plan de ce genre ne peut prövoir toutes les eventualitös, ni
prötendre ä une exactitude absolue. Afin de justifier les döpenses capitales
pour le militaire, nous avons juge convenable de joindre ä notre proposition

gönörale un budget specifiö de l'administration militaire.
Le budgel pour l'annee courante prevoit :

En recettes fr. 28,941,000
En depenses » 28,779,100

Excödant presume de recettes fr. 161,900
En ce qui concerne les recettes, il y a ä considörer ce qui suit:
Sur les capitaux qui sont places, comportant 10,800,000 fr. ä la fin de

1872, il y aura encore ä couvrir le restant de credit extraordinaire de
4,200,000 fr. pour acquisition de materiel et de fusils ä chargement par
la culasse, ce qui diminue d'autant cette portion de fortune; le fonds
capital restant encore, d'environ fr. 6,600,000, augmentö de l'excödant
de recettes ä attendre, d'environ 1,000,000 fr., sur le compte
d'administration de l'annöe courante, maintiendra, si on le place ä interöt
aussi avantageusement que possible, le chiffre du budget, tel qu'il a ötö
jusqu'ä present.
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Nous portons ä 12,500,000 francs par an les recettes futures des

pöages,; vu le rösultat de 12,500,000 fr. de l'annee derniere, et les recettes
des quatre premiers mois de cette annöe qui accusent une augmentation
d'environ 700,000 fr. relativement ä la periode correspondante de 1872.
A cela vient se joindre la circonstance que le privilöge aecorde aux
Compagnies de chemins de fer pour l'importation en franchise de rails
et autre materiel prend fin avec 1874 et ne sera probablement pas
renouvele, en sorte que, de ce chef, on peut compter sur une augmentation

de recettes de peage que nous övaluons ä 200,000 francs au moins
par an.

Bien que, d'un cöte, on doive couvenir que les recettes de peages ne
sont pas assurees d'une maniere absolue, mais qu'elles sont sujettes
aux influences d'öventualitös politiques et commerciales, la statistique
dömontre d'un autre cötö que la hausse de nos recettes de peage est
une consequence naturelle de l'essor du commerce et de l'industrie,
ainsi que de l'ötat prospöre de notre pays en gönerai, et repose ainsi
sur une base solide qui ne pourrait etre ebranlöe sensiblement et
longtemps que par des övönements extraordinaires et tres-considerables.

Nousestimons en consöquence pouvoir porter au chiffre indique cette
recette, la plus importante de notre administration.

Pour l'administration des postes, nous ne prevoyons qu'un aecroissement

de recettes de 300,000 fr., rösultant de la suppression de la
franchise de port, parce que les depenses subiront aussi une augmentation
importante. Eu egard ä l'augmentation des traitements döeretee pour
les employes postaux et ä prevoir pour les fonctionnaires, et vu les
exigences croissantes du service. il serait hasardö de porter le produit net
futur de l'administration des postes pour la Confederation au-delä de
1,200,000 fr. Nous övaluons ainsi les recettes brutes ä 12,830,500 fr.

Nous ne changeons rien aux chiffres de döpenses figurant au budget
des autres branehes d'administration. Pour ce qui regarde specialement
les administrations des telegraphes et des poudres, un changement
essentiel n'est pas ä prevoir pour le moment, bien qu'en ce qui concerne
la fabrication de la poudre de mine la rögale des poudres doive ötre
restreinte, en sorte que le produit pourrait en etre diminue. Quant aux
autres administrations, ä l'exception de l'ecole polytechnique et du
laboratoire de Thoune, etablissements qui imposent des sacrifices ä la
Confedöration, on doit s'en tenir ä des balances de compte; il n'en re-
sultera aucune infiuence sur le budget.

Les diverces recettes de la chancellerie födörale et les recettes
militaires sont maintenues :

Recettes.
Budget acluel. Augmentation. Budget futur.

Fr. Fr. Fr.
I. Produit de la fortune de l'etat 475,600 — 475,600

II. » » l'adminislration des

peages 11,000,000 1,500,000 12,500,000
III. » » radministralion des

postes 12,550,500 500,000 12,830,500
IV. » » l'administration des

telegraphes. 1,580,000 — 1,580,000
V. » » radministralion des

poudres 1,112,000 — 1,112,000
VI. » » la monnaie 157,100 — 157,100

VII. r> » l'Ecole polytechnique 67,000 — 67,000
VIII. » » la regie des chevaux 92,800 — 92,800

A reporter, 27,015,000 1,800,000 28,815,000
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Report, 27,015,000 1,800,000 28,815,000
IX. Produit de l'atelier de construetion 135.000 — 135,000
X. » » du laboratoire 1,740,800 — 1,740,800

XI. Divers 50,200 - 50,200

28.941,000 1,800,000 30,741,000
Relativement aux depenses futures prösumees, il nous reste ä expo-

ser ce qui suit.
Paiement de capitaux et d'interets.

Sur les depenses pour 1873, 250,000 fr. par an il faut biffer comme
prorata du remboursement de l'emprunt. de 1857 qui est maintenant
liquide, et l'article y relatif pour l'intöret, de 28,125 fr., en tout 280,000
francs en chiffres ronds.

Frais generaux d'administration.
Des nouvelles döpenses peuvent incomber ä la Confödöration en vertu

de l'art. 85 du projet de Constitution.
« Les lois federales, les decrels et les arrötes federaux ne peuvent ölre rendus

« qu'avec l'accord des deux Conseils.
« Les lois federales el les arrötes federaux qui n'ont pas un caractöre d'ur-

« geuce sont soumis ä l'adoption ou au rejet du peuple, si la demande en est
« faile par 50,000 ciloyens aclifs ou par cinq Cantons. »

On ne saurait appröcier möme d'une maniere approximative la portee
financiere que cet article pourrait avoir pour le fisc fedöral. On peut en
tout cas admettre qu'il n'implique aucune charge reguliere pour le budget,

en sorte qu'on peut prövoir une depense moyenne de 50,000 fr.
Art. 104 « Les membres et les suppleants du Tribunal federal sonl nommes

« par l'Assemblee födörale.
« La loi dölermine l'organisalion du Tribunal federal et de ses sections, le

« nombre des membres et des suppleants, la duree de leurs fonclions et leur
« traitement »

Dans la prövison que le nombre des membres du Tribunal soit fixe ä

onze, les döpenses annuelles, y compris les vacations des supplöants, le
service du Tribunal, etc., peuvent ötre evalueesä 100,000 fr. Si le futur
Tribunal föderal ne devait se composer que de sept membres, 70,000
francs pourraient suffire.

Departement de l'interieur.
Arl. 22. « La Confederation a le droit de haute surveillance sur la police des

« endiguements et des foröts dans les rögions elevees.
« Elle concourra ä la correction et ä l'endiguement des torrents ainsi qu'aux

« reboisements des rögions oü ils prennent leur source. Elle decretera les mesu-
« res necessaires pour assurer l'entretien de ces ouvrages et la conservalion des

« foröts existantes. »

Pour l'exöcution de cette prescription il a ötö prevu dans le message
du Conseil federal du 11 janvier 1872 une somme de 12,000 fr. que nous
maintenons ici.

Pour les endiguements et les reboisements, il est porte en conformitö
de l'arrötö federal du 21 juillet 1871 (X, 487) 100,000 fr. au budget an-
nuel, en sorte qu'une augmentation de depense pour ce but n'est pas ä
prevoir.

Art. 24. « La legislation sur la construetion et l'exploitation des chemins de

« fer esl du domaine de la Confedöration. »

Notre rapport du 11 janvier 1872 a prövu 20,000 fr. pour la surveillance

de la construetion et de l'exploitation des chemins de fer; l'orga-
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nisation du bureau des chemins, en partie effectuee en exöcution de la
loi du 23 döcembre 1872 promulguöe sur cette matiere, nöcessitera une
döpense annuelle de 60,000 fr.

Art. 25. « La Confederation a le droit de creer une Universite, une Ecole po-
« lytechnique et d'autres etablissements superieurs d'instruclion publique.

« Les Cantons pourvoienl ä l'instruction primaire, qui doit ölre obligatoire et

a gratuite. »

Le budget annuel pour une Universite est de 500,000 fr. au moins.
(Ln suite au Supplement Armes speciales)

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Le comitö central rappeile que la föle föderale des officiers aura lieu ä Aarau,
les 16, 17 et 18 aoüt courant.

Le comitö sortant de Charge et portant la banniöre ä Aarau, partira de Neuchätel
le samedi 16 aoüt courant, par le train de 11 heures 32 minutes du matin, arrivant

ä Aarau ä b heures 12 minutes du soir. MM. les officiers de la Suisse romande
et trös particulierement ceux du Canton de Neuchätel, se rendant ä Aarau, sont in-
vitös de la maniöre la plus pressante ä se joindre au comite soussigne et ä accom-
pagner la banniöre de la sociötö.

Neuchätel, Ie 11 aoüt 1873.
Le president du comite central sortant de charge,

Philippin, colonel födöral.

Publication pour les troupes du canton de Berne.
La loi de 1852 sur l'organisation militaire renferme ä l'art. 134 la disposition

pönale suivante :

« Tout militaire qui se soustrairu ü l'instruction, sera condamne ä un empri-
sonnement de 8 ä 14 jours, et ä faire son instruction sans solde. »

Comme, dans ces derniers temps, les cas oü des sous-officiers et des soldats qui
n'ont pas oblempere ä l'ordre de service qu'ils avaient recu se sont muitipliös, dans
l'attente qu'ils seraient simplement astreints ä la reprise du service sans solde, la
direction soussignöe se voit dans la nöcessitö d'appliquer ä l'avenir dans toute
son etendue la disposition penale ci-dessus, c'est-ä-dire d'astreindre les militaires
qui se sont soustraits ä l'ordre recu, non-seulemenl ä reprendre le service, mais
encore ä les punir en outre d'un emprisonnement de huit ä quatorze jours.

Sont de plus röservöes les dispositions encore plus sevöres du code pönal puur
les troupes födörales. — Berne, le 17 juillet 1873.

Le directeur des affaires militaire*, WraiSTORF.

L'administration de la REVUE MILITAIRE demande ä acheter
les volumes de la Revue des annees 1856, 1865, 1866 et 1871.
Elle acheterait aussi les numeros isoles n°s 1 ä 7 et 16 de 1865;
nos i ä 5 et 10 de 1871, et n° 1 de 1871. Messieurs les officiers
qui seraient disposes ä ceder ä l'administration un ou plusieurs
des volumes ci-dessus indiques, sont pries de les adresser ä l'im-
primerie Pache, en en prenant la valeur en remboursement,
7 fr. 50 le volume et 50 Centimes le numero detache.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. ¦¦ Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. - Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F Lecomte, colonel födöral; Ch. Boiceau, capitaine
födöral; Curchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä l'ötranger,
s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou äla librairie Georg, ä
Genöve.

LAUSANNE. IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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